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EXPOSE DES MOTIFS 

1. Consultées par lettre du 21.10.96 du Conseil, au titre de l'article 24 du traité 

instituant un Conseil unique et une Commission des CE, la Cour des Comptes et la 

Cour de Justice n'ont pas émis d'observation. Par contre, le Parlement Européen a 

adopté le 12.3.97 le rapport de M. Tappin (PE A4-0039/97) apportant sept 

amendements à la proposition de la Commission. 

2. La Commission peut accepter les amendements 2, 4, 5, et 7 sans modification et les 

amendements 1 et 3 avec quelques modifications. En conséquence la proposition 

modifiée incorpore cinq nouveaux considérants et insère un nouvel article 2. En 

effet la Commission considère que ces amendements visent à accroître la 

transparence budgétaire et à assurer la bonne gestion financière dans le cadre de la 

coopération institutionnelle. 

3. Par contre, la Commission n'a pas pu marquer son accord sur l'amendement n° 6, 

attribuant la décision pour modifier les indemnités de cet article aux autorités 

budgétaires. En effet, le système proposé par cet amendement serait en contradiction 

avec l'objectif de la proposition de simplifier le système d'adaptation par rapport à 

la procédure déjà prévue à l'annexe VII pour modifier les indemnités, laquelle 

attribue la décision au Conseil sur proposition de la Commission. 

4. L'ancien exposé de motifs, repris ci après, a été adapté pour tenir compte des 

données pour 1997. 



La dernière révision générale des taux des indemnités journalières pour les missions 

effectuées à l'intérieur du territoire européen des Etats membres de l'Union européenne a 

été décidée par le Conseil le 22 juillet 1991 (règlement n° 2232/91 ). 

Les indemnités étaient fixées sur la base des résultats d'enquêtes réalisées au cours du 

premier trimestre 1990. 

Compte tenu de leur ancienneté, les barèmes en vigueur ne sont plus en rapport avec les 

conditions économiques actuelles et ne répondent plus à leur objectif. Il apparaît donc 

nécessaire et urgent d'adapter les taux des indemnités journalières et les montants des 

remboursements pour frais d'hôtels, pour les missions effectuées dans les Etats membres, 

et ce également pour inclure les trois nouveaux Etats membres. 

Ces taux ont été actualisés, sur la base des indices de prix à la consommation dans le 

secteur HORECA (hôtellerie, cafés et restaurants) fournis par Eurostat ainsi que par 

l'application des taux de change, entre 1990 et 1996. 

Toutefois, l'application de cette méthodologie pour l'ensemble de la période aurait 

conduit à établir un barème différent de celui en vigueur au Parlement européen, la raison 

étant d'une part que le Parlement a procédé chaque année à l'adaptation en prenant 

comme plancher les valeurs de l'année précédente et d'autre part que la colonne II du 

barème est appliquée à tous les grades autres que Al à A3 pour les missions effectuées 

dans les sièges des institutions communautaires. 

En conséquence, la proposition de règlement ci-jointe prend comme plancher le barème 

en vigueur au Parlement européen en 1997. 

En outre, la Commission constate également que le statut ne prévoit pas de procédure 

permettant une actualisation régulière des taux. Or, ceci serait de nature à améliorer la 

qualité des indemnités prévues par le statut de manière à mieux prendre en compte les 

frais encourus par le chargé de mission. En conséquence, la Commission propose la mise 

en place d'un système d'adaptation régulière des barèmes fondé sur l'évolution des indices 

de prix HORECA publiés par Eurostat et Ses taux de change comptables utilisés pour 

l'exécution du budget général des Communautés. Cette adaptation serait décidée 

annuellement par la Commission qui en informerait ensuite les autres institutions. 
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DU CONSEIL DU 

PORTANT ADAPTATION ET FIXANT UNE PROCEDURE D'ADAPTATION ANNUELLE DES 

TAUX PREVUS A L'ARTICLE 13 DE L'ANNEXE VII DU STATUT DES FONCTIONNAIRES DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES CONCERNANT L'INDEMNITE JOURNALIERE DE MISSION 

A L'INTERIEUR DU TERRITOIRE EUROPEEN DES ETATS MEMBRES DE L'UNION 

EUROPEENNE 

L2 CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE 

vu le traité instituant un Conseil unique et une Commission unique des Communautés 

européennes, et notamment son article 24, 

vu le statut des fonctionnaires des Communautés européennes et le régime applicable aux 

autres agents des ces Communautés, fixés par le règlement (CEE, Euratom, CECA) 

n° 259/68 * et modifiés en dernier lieu par le règlement (CE, Euratom, CECA) 

N° 1329/972, et notamment l'article 13 de l'annexe VII dudit statut et les articles 22 et 67 

dudit régime, 

vu la proposition de la Commission faite après avis du comité du statut3, 

vu l'avis du Parlement européen4, 

vu l'avis de la Cour de justice5, 

vu l'avis de la Cour des comptes6, 

1 J.O. n°L 56 du 4.3.1969, p. 1. 
2 J.O. n°L 183 du 11.07.97 
3 Avis n° 158/96 du 3/6/96 
4 Avis rendu le 12/3/97 
5 Avis rendu le 11/11/96 
6 Avis rendu le 7/11/96 

tf 



considérant qu'il convient d'adapter les taux des indemnités journalières de mission pour 

tenir compte des évolutions des prix et taux de change constatées dans les différents lieux 

de mission à l'intérieur de l'Union européenne depuis 1991 ; 

considérant que, pour les missions effectuées dans les sièges des institutions 

communautaires, il est opportun de suivre la pratique du Parlement européen d'appliquer 

les mêmes taux à tous les grades sauf les Al, À2 et A3 ; 

considérant qu'il convient également de fixer les taux des indemnités journalières de 

mission pour l'Autriche, la Finlande et la Suède ; 

considérant que, eu égard à l'égalité de traitement, il convient de s'aligner sur les niveaux 

déjà pratiqués par le Parlement européen ; 

considérant les perspectives financières adoptées dans le cadre de l'accord 

interinstitutionnel du 29 octobre 1993 sur la discipline "budgétaire et l'amélioration de la 

procédure budgétaire ; 

considérant que dans le cadre de la coopération interinstitutionnelle et notamment des 

conclusions sur la rationalisation des dépenses administratives, il convient d'assurer des 

critères communs aux dispositions régissant les frais de mission ; 

considérant qu'il convient de décider une procédure d'adaptation régulière des taux des 

indemnités journalières de mission, afin de tenir compte de l'évolution des prix et des 

taux de change ; 

considérant que les autres institutions doivent-être informées des adaptations annuelles 

décidées par la Commission ; 

considérant que chaque institution doit justifier l'enveloppe retenue pour les frais de 

mission dans son état prévisionnel sur base d'un programme annuel de travail : 

considérant que chaque institution, dans l'exercice des compétences que lui confère le 

règlement financier en matièie d'autonomie d'exécution du budget., veille à la stricte 

application QCL, principes de bonne gestion financière et notamment d'économie et de 

rapport coût/efficacité ; 



A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article premier 

A l'annexe VII du statut, l'article 13 est modifié comme suit : 

1. Le barème figurant au paragraphe 1 point a) est remplacé par le texte suivant 

f lats Membres 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
Grèce 
Espagne 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Autriche 
Portugal 
Finlande 
Suède 
Royaume-Uni 

1 
Grades A1 à A3 

et!_A3 

3344 
3582 
2953 
2502 
2743 
2852 
3030 
2319 
3222 
3117 ' 
2930 
2774 
4029 
4029 
2916 

H 
Grades A4 à A3, 

LA4 à LAS et 
catégorie B 

5952 
7004 
5061 
4289 
5627 
5120 
5186 
5064 
5337 
5383 
4794 
5756 
6736 
3786 
6685 

{en francs belges) 

m 

Autres grades 

5507 
6473 
4684 
3939 
5207 
4739 
5719 
5310 
5211 
5444 
4794 
5326 
8736 
6786 
6138 

Au paragraphe 1, l'alinéa c) suivant est ajouté : 

"c) Lorsque la mission est effectuée dans l'un des sièges des institutions, la 

colonne II du barème ci-avant est applicable aux catégories C et D". 

C 



La première phrase du paragraphe 2 es!: remplacée par le texte suivant : 

"'-,. Outre le taux prévu à la colonne I du barème ci-avant, la note d'hôtel, 

comprenant le prix de la chambre ainsi que le service et les taxes, mais à 

l'exclusion du petit déjeuner, est remboursée dans la limite d'un plafond de 

4657 francs belges pour 
5785 francs belges pour 
3863 francs belges pour 
3775 francs belges pour 
5040 francs belges pour 
3822 francs belges pour 
5217 francs belges pour 
5340 francs belges pour 
4201 francs belges pour 
5248 francs belges pour 
5060 francs belges pour 
5028 francs belges pour 
6150 francs belges pour 
6150 francs belges pour 
5001 francs beJges poiir 

la Belgique; 
le Danemark; 
l'Allemagne; 
la Grèce; 
l'Espagne; 
la France; 
l'Irlande; 
l'Italie; 
le Luxembourg; 
les Pays-Bas; 
l'Autriche; 
le Portugal; 
la Finlande; 
la Suède; 
le RoyStum&4Jnin.. 

4. Au paragraphe 9, Talinéa suivant est ajouté : 

"Les taux prévus aux paragraphes î et 2 sont adaptés annuellement, avant le 31 

mars, par la Commission sur la base des indices de prix du secteur hôtellerie, 

café, restauration, publiées par Eurostat pour-novembre de l'année précédente, et 

des taux de change correspondants. Elle en informe les autres institutions. La 

décision prend effet le 1er jour du mois suivant son adoption". 

^ 



Article 2 

Chaque Institution joint à l'état prévisionnel annuel, un état justificatif de sa demande de 

crédits pour les frais de mission sur base de son programme annuel de travail par secteur 

d'activité y compris les frais occasionnés par la formation professionnelle. Cet état 

justificatif tient compte de la spécificité de chaque institution et fournit des informations 

sur des mesures notamment sur le décompte des indemnités journalières de mission. Ces 

mesures visent à assurer la stricte application des principes de bonne gestion financière et 

notamment d'économie et de rapport coût/efficacité. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal 

officiel des Communautés européennes. J 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 

dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, 

Par le Conseil 

Le Président 

<r 



Indemnités journalières de mission 1997 Annexe I 

montant! statut 1991 

FB 

montant! statut 1991 

Monnaiu nationales 

montants indexai 1997 

Monnaies nationales 
montants indexés 1997 

FB 

Indemnité 

joumalen 

hors hôtel 

A4 à AS Autres 

|A1 à A3 AI à A3 etB grades 

Plafond 

hotel 

Indemnité 

joumaiere 

avec hôtel 

Indemnité 

journaliers 

avec hôtel 

Taux de 

change 

=FB 

Oct-90 

Indemnité 

joumaiere 

horshôlel 

A4àA8 Autres 

!A1 à A3 Al à A3 etB grades 

Plafond 

hotel 

Indemnité 

joumatére 

avec hôtel 

Indemnité 

joumaiere: 

avec hôtel 

IPC 
HoReCa 

Oct90-

Nov96 

Indemnité 

joumaiere 

non hôtel 

A4 à AS Autres 

|A1àA3 AI à A3 etB grades 

Plafond 

hôtel 

Indemnité 

joumaiere 

avec hôtel 

joumaiere 

avec hôtel 

Taux de 

change 

=FB 

Nov-96 

jlndemnité 

[journalière 

Thon hôtel 

A4àA8 Autres 

|A1 à A3 A1àA3 etB grades 

Plafond 

hôtel 

Indemnité 

joumaiere 

avec hôtel avec hôtel 

B 

DK 

D 

GR 

E 

F 

IRL 

I 

L 

NL 

A 

P 

FIN 

S 

UK 

2635 
3130 
2465 
1680 
2550 
2395 
2565 
2610 
2535 
2625 
2333 
2000 
4029 
4029 
2510 

3670 
5055 
3225 
2535 
4685 
3210 
4415 
4945 
3305 
4420 
4029 
3625 
6150 
6150 
4305 

4690 
6120 

4225 
2880_ 
5230 
4300 
5235 
5615 
4435 

4955 

3817 

4150 

6786 
6786 

5755 

4340 
5660 
3910 
2665 

1 
5,3912 
20,599 
0,20915 

2635 
580,58 
119,67 
80321 

3670 
937,64 
156,56 
12120. 

4840 
3980 
4840 
5195 
4100 
4585 
3817 
3840 
6786 
6786 
5325 

0,32874 
6,1532 
55,287 
0,027517 

1 
18.269 
2,9281 
0,23150 
8,6851 
5,5939 
60,433 

7756,9 
389,23 
46,39 
94850 
2535 
143,69 
796,76 
8639,3 
463,9 
720,25 
41,534 

14251 
521.68 
79,86 
179707 
3305 
241,94 
1376 
15659 
708.11 
1099.4 
71.236 

4690 
1135,2 
205,11 
J3770 
15909 
698,82 
94,69 
204056 
4435 
271,22 
1303,6 
17927 
781,34 
1213,1 
95,229 

4340 
1049,9 
189,82 
12742 

26,9% 

14,9% 

19,7% 

137,5% 

3343,8 
667,1 
143,24 
19077 

4657,2 
1077,3 
187,4 
28786 

5951,6 
1304,3 
245.51 
J2704 

5507,5 
1206,3 
227,21 
30262 

1 
5.3605 
20,602 
0,13114 

14723 
646,62 
87,54 
188792 
4100 
250,97 
1303,6 
16587 
781,34 
1213,1 
88.114 

42,5% 

20,3% 

28,4% 

18,9% 

27.1% 

18,1% 

25,6% 

57,7% 

14,2% 

8,9% 

38,3% 

11054 
468,24 
59,56 
112777 
3222 
169,69 
1000,7 
13624 
529,77 
784,35 
57,441 

20308 
627,58 
102,54 
213672 
4200.7 
285,73 
1728,2 
24694 
808,66 
1197,3 
98,519 

22671 
840,68 
121,58 
242623 
5636,9 
320,32 
1637,3 
28270 
892,29 
1321,1 
131,7 

20980 
778,12 
112,4 
224474 
5211,1 
296.4 
1637,3 
26158 
892,29 
1321,1 
121,86 

0,24424 
6,0905 
50.881 

0,020479 
1 

18,366 
2.9279 
0,20360 
6,8807 
4,7476 
50,760 

INTR, 
A 

FIN 

S 

calcul montants 1991 A, FIN, S 

FB 

A4 à A8 Autres 

A1àA3 AI à A3 etB grades 

Indemnité Indemnité Indemnité 

journalière Pw'Ond journalière joumaiere 

hors hôtel hôtel avec hôtel avec hôtel 

AUE FB 
2333 4029 38)7 3817 

4029 6150 6786 6786 

4029 6)50 6786 6786 

INTRA UE ECU 
Taux de change Oct-90 1 ecu = 42,4108 

A 

FIN 

S 

HOR 
monte 

pi 

ECU 
A 

FIN 

S 

55 95 90 90 

95 145 160 160 

95 145 )60 160 

x2 

S UE ECU 

nts règlement Commission 1991 

alond hôtel 

tous grade 

95 

145 

145 

mdomniles hors hôtel 

â l - 3 3 autres grades 

55 45 

95 80 

95 80 

B 

DK 

D 

GR 

E 

F 

IRL 

NL 

A 

P 

FIN 

S 

UK 

montants 1997 P.E. 

FB 

montants^ PLANCHER 

FB 

A4àA8 Autres 

JA1 à A3 AI a A3 etB grades 

muté Indemnité indemnité 

siere Plafond joumaiere journalière 

hors hotel hôtel avec hôtel avec hôtel 

Indemnité 

joumaiere 

hors hôtel 

3344 

3582 

2953 

2502 

2743 

2852 

3030 

2819 

3222 

3117 

4657 5952 
5785 7004 
3863 5061 
3775 4289 

5507 
6478 
4684 
3969 

5040 5627 

3822 5120 

5217 6186 

5340 6064 

4201 5637 

5248 5883 

5207 

4739 

5719 

5610 

5211 

5444 

2774 5028 5756 5326 

2916 5001 6685 6186 

A4àA8 Autres 

AI à A3 A1 à A3 etB grades 

montants pro[>osés 1997 

FB 

A4àA8 Autres 

AI à A3 A1 à A3 etB grades 

Plafond 

hôtel 

Indemnité 

joumaiere 

avec hôtel 

Indemnité 

joumaiere 

avec hôtel 

3344 
3582 
2953 
2502 

4657 

5785 

3863 

3775 

2743 

2852 

3030 

2819 

3222 

3117 

2333 

2774 

4029 

4029 

2916 

5040 

3822 

5217 

5340 

4201 

5248 

4029 

5028 

6150 

6)50 

5001 

5952 
7004 
5061 

»i28jL 
5627 

5120 

6186 

6064 

5637 

5883 

38)7 

5756 

6786 

6786 

6665 

5507 
6478 
4684 
3969 

5207 

4739 

5719 

5610 

5211 

5444 

38)7 

5326 

6786 

6786 

6186 

Lanqutttrmeontlt«AKIué« dant Tun dM ' 

M O M I n aiMutrn. aj coton» "A4 à M ft V * 

Indemnité 

poumaiere 

L 

NL 

A 

P 

FIN 

S 

UK 

Plafond jno^niu 

hôtel joumaiere 

Indemnité 

joumaterel 

3344 
3582 
2953 
2502 

4657 | 5952 
5785 7004 
3863 ! 5061 

3775 f 4289 

2743 

2852 

3030 

2819 

3222 

3117 

2930 

2774 

4029 

4029 

2916 

5040 5627 

3822 5120 

5217 6186 

5340 6064 

4201 5637 

5248 5883 

5060 4794 

5028 5756 

6150 6786 

6150 6786 

5001 6685 

5507 

6478 

4684 

3969 

5207 

4739 

5719 

5610 

5211 

5444 

4794 

5326 

6786 

6786 

6186 

Conque It mistofl ttt offsetué* d m fun d«* 

jbèftt dtt iMtutons. si cdonnt 'A4 • M * B" du 

jbtYtim M I appfctbta Mit* N I Mfrt* gr*dM 
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Fiche financière Annexe li 

1.Différence entre indemnités actuelles et celles proposées 
Le P.E. n'est pas pris en compte puisqu'il applique déjà ces indemnités 
- — I N^bri" ~ 

indemnités par Différence par Différence 
an indemnité totale par an 

FB Mio FB 
Belgique 24.458 1.262 309 
Danemark 3.220 884 2,8 
Allemagne 20.620 836 17,2 
Grèce 12.063 1.409 17.0 
Espagne 10.943 397 4,3 
France 34.509 820 28,3 
Irlande 3.859 951 3,5 
Italie 19.238 449 8,6 
Luxembourg 9.383 1.202 J 11,3 
Pays-Bas 5.740 928 5,3 
Autriche 3.368 1.153 3,9 
Portugal 5.795 / 1.606 9,3 
Finlande 2.453 314 0,8 
Suède 2.964 314 0,9 
Royaume-Uni l 18.798 930 17,5 

Total Mo FB: 161,8 

Taux de change au 1.5.97 1 ECU = 40,4529 

Total Mio ECU : 3,99 

2, Lignes budgétaires concernées: Â1300{96%); A1040(4%) 

/O 
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